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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE  

ANNEXE 2 

De la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République du Mali pour l’année 2021 

Document d’action  

« Retour de l'État autour des pôles sécurisés de développement et de gouvernance (PSDG)  

Et autres zones fragiles » 

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe dans le monde. 

 

1. SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1.Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Retour de l'État autour des pôles sécurisés de développement et de gouvernance (PSDG) et 

autres zones fragiles  

Numéro CRIS NDICI-AFRICA/2021/43520 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’   

Oui 

« Stabilisation du territoire au travers d'un meilleur fonctionnement de l'État » 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : Afrique de l’Ouest, Mali 

4. Document de 

programmation 
Document de programmation Mali – UE NDICI 2021-2027 

5.Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

La présente action s’inscrit dans l’axe 1 du PIM:  

1) Amélioration du fonctionnement de l’État, et contribuera aux axes 2) Créations d’emplois 

favorisant l’économie verte et 3) Réponse aux besoins humains de base. Plus spécifiquement, 

elle répond aux enjeux identifiés dans les secteurs de la programmation conjointe (PCe) 

présentés ci-dessous :  

Secteur 1.1 Décentralisation pour la mise en œuvre des programmes de développement et 

renforcement de la présence de l’administration sous toutes ses formes sur le territoire malien; 

Secteur 1.5 Une gestion des ressources humaines de l’administration orientée vers une 

meilleure délivrance de services publics ;  

Secteur 2.1 Employabilité & insertion économique des jeunes en âge de travailler ;  

Secteur 2.3 Gestion des ressources naturelles et changement climatique ;  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

